
 
Bonne semaine à vous tous                               M. L’Abbé Gilbert NZENZEMON 
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Feuille de messe du dimanche 03 août 2025 – 18e Dimanche du Temps Ordinaire Année C  

 

   

Considère l’égalité originelle de la famille humaine ! 

            Les hommes, lorsqu’ils amassent or, argent, vêtements somptueux autant 

qu’inutiles, diamants et autres choses semblables qui donnent lieu à la guerre, à la 

discorde et à la tyrannie, sont pris d’une folle arrogance, ferment leur cœur aux 

malheurs de leurs frères et ne consentent même pas à leur laisser de leur superflu pour 

leur donner de quoi vivre. Stupide aberration ! 

 

            Ils ne se rendent absolument pas compte que la pauvreté et richesse, condition 

libre – comme nous disons – et condition servile, ainsi que les autres catégories 

semblables arrivèrent tard chez les hommes et déferlèrent come des épidémies en 

même temps que le péché dont elles étaient les conséquences. « Mais au 

commencement il n’en fut pas ainsi » (Mt 19,8). Au commencement, le Créateur laissa 

l’homme libre et maître de lui-même, tenu à un seul commandement et riche des délices 

du paradis. Dieu voulait cela pour tout le genre humain, issu du premier homme. 

Liberté et richesse dépendaient de l’observation d’un seul commandement. Sa violation 

entraînait la véritable pauvreté et la servitude. 

 

            Depuis que l’envie et les disputes ont apparu avec la tyrannie rusée du serpent 

qui nous séduit par le plaisir et qui dresse les plus hardis contre les plus faibles, la 

famille humaine s’est déchirée en nations étrangères les unes pour les autres. L’avarice 

a supplanté la générosité naturelle et s’est appuyée sur la loi pour dominer avec force. 

 

            Mais toi, considère l’égalité primitive et non les divisions ultérieures, la loi du 

Créateur et non celle des puissants. Aide la nature de ton mieux, honore la liberté 

originelle, respecte ta personne, protège ta race contre le déshonneur, secours-la dans 

ses maladies, console-la dans sa pauvreté. Ne cherche à te distinguer des autres que par 

ta bonté. Deviens Dieu pour les malheureux en imitant la miséricorde divine. 

 

Texte tiré de l’Évangile au Quotidien 
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Les messes de la semaine du 03 au 10 août 2025 

 

Samedi 02 août 2025, Bienheureuse Vierge Marie. Remiremont, 8h30 Messe. 

 

Dimanche 03 août 2025, 18e Dimanche du Temps ordinaire.   

➢ Le Tholy : 10h00 Célébration de la parole.  

➢ Xonrupt : 10h00 Messe pour Pierre CROUVISIER et Fabien CROUVISIER. 

➢ Gérardmer : 10h30 Messe Jean-Marie PIERREL et la famille, familles 

DEPARIS, COOREMAN, REVEZ. René TISSERANT, Marie-Louise CUNY. 

     

Lundi 04 août 2025, Saint Jean-Marie Vianney. 

 

Mardi 05 août 2025, Dédicace de la basilique Sainte-Marie-Majeure. 

Gérardmer : 18h00 messe.  

 

Mercredi 06 août 2025, Transfiguration du Seigneur. 

Gérardmer, 17h00 Chapelet, 18h00 messe.  

 

Jeudi 07 août 2025, Temps ordinaire. 

Gérardmer : 10h00 Messe à l’Ehpad Léa André (uniquement pour les résidents) 

Chapelle saint Florent de Xonrupt : 18h00 messe 

 

Vendredi 08 août 2025, Saint Dominique. 

Gérardmer : 16h30 Chemin de Croix, 17h00 Adoration et Confessions, 18h00 

messe.  

 

Samedi 09 août 2025, Sainte Thérèse-Bénédicte de la Croix (Edith Stein).  

 

Dimanche 10 août 2025, 19e Dimanche du Temps ordinaire.   

➢ Le Tholy : 10h00 Célébration de la parole 

➢ Gérardmer : 10h30 Messe pour un bienfaiteur de la paroisse. 

➢  

➢ LES JOURS ET HEURES DE PERMANENCE AU PRESBYTÈRE 

➢ Jeudi, samedi de 09h30 à 11h30 

➢ En dehors des heures de permanence vous pouvez contacter directement 

➢ M. le Curé au 06 70 45 76 09 

➢  

➢  

➢ Vous voulez participer financièrement au bon fonctionnement de votre 

paroisse ; au frais de chauffage de l’église ou faire un don à la paroisse saint 

Gérard de la Vallée des Lacs, une seule adresse : Paroisse saint Gérard de la 

Vallée des Lacs 47 Rue Charles de Gaulle - 88400 Gérardmer ; Tel 03 29 63 

02 69 

➢ Mail : gerardmer.presbytere@akeonet.com 

➢  



 

Annonces paroissiales 

 

TEMPS CONVIVIAL EN ETE 

          Chers amis, la paroisse vous propose, à partir du 13 juillet au 23 août 2025, un 

apéritif au fond de l’église de Gérardmer après la messe. Un temps de convivialité, 

d’échanges et de partage, un temps pour vraiment faire communauté.  

          Chaque dimanche, il nous faudrait 2 personnes et/ou 2 membres d’un 

mouvement, responsables du service de l’apéritif. Merci de vous inscrire auprès de 

Mme Claudine DEBREUX au 07 87 69 96 88 ou sur la feuille au fond de l’église, pour 

préciser le dimanche que vous prenez en responsabilité.   

          Les personnes et/ou mouvement prendront en charge les gâteaux apéritifs. La 

paroisse prendra en charge les boissons. L’aide de tous les paroissiens ou toutes 

personnes désirant apporter quelque chose pour ce temps convivial est la bienvenue. 

Nous comptons sur vous.  

 

EXPOSITION ROBERT SCHUMAN A L’EGLISE DE GERARDMER 

Du 15 Juillet au 15 Août, à l'église de Gérardmer, une exposition présentera l'œuvre de 

Robert Schuman (1886 - 1963), homme politique lorrain attaché à la Paix, l'un des 

pères de l’Europe. Catholique convaincu, Robert Schuman s'efforça de conjoindre son 

engagement politique et ses convictions chrétiennes. Le 19 Juin 2021, le Pape François 

l’a déclaré « vénérable » (étape précédant la béatification puis la canonisation). 

L’exposition Robert Schuman a été conçue par le Conseil Départemental de la Moselle.  

 

PRESENCE DES SŒURS DE LA DINVINE PROVIDENCE DE PORTUEUX 

Comme chaque année, les sœurs de la divine Providence de Portieux seront présentes 

à la chapelle saint Florent à Xonrupt du 28 juillet au 11 août pour un temps de partage, 

d’évangélisation, d’écoute... Nous aurons la messe les jeudi 31 juillet et 07 août 2025 

à 18h00 à la chapelle saint Florent.   

 

CHAPELLE DU THOLY 

La chapelle du Tholy est ouverte pour un temps de prière et/ou un temps de visite 

tous les dimanches de juillet et août, ainsi que le 15 août, de 10h00 à 18h00. 

 

BAPTÊME 

Samedi 09 août 2025 à 11h00 à l’église de Gérardmer 

• Célestine Kelly Justine VALENTIN 

• Mattéo Stéphane Patrick VALENTIN 

 

MARIAGE 

Samedi 23 août 2025 à 15h30 à l’église de Liézey 

• Raphaël Marie Emmanuel HENRY et Camille Claire Marie MAROTEL 

Samedi 23 août 2025 à 15h30 à l’église de Xonrupt 

• Alexis Pierre Henri GLORIAN et Cindy Sylvie POIROT 


